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LE CULTE DES MORTS






	 	Vêtements
	Nourriture


	Pour des parents adoptifs	13 mois
	50 jours»


	Pour» des beaux parents	30 jours
	10 jours»


	Pour» la femme légitime du père	30 jours»
	10 jours»


	Pour» une mère divorcée	150 jours»
	30 jours»


	Pour» les beaux parents de la femme	50 jours»
	20 jours»


	Pour» un oncle ou une tante paternel	90 jours»
	20 jours»


	Pour» un mari	13 mois
	50 jours»


	Pour» une épouse	90 jours»
	20 jours»


	Pour» des frères et sœurs du côté paternel	90 jours»
	20 jours»


	Pour» des frères et sœurs utérins	30 jours»
	10 jours»


	Pour» un fils aîné	90 jours»
	20 jours»


	Pour» les autres enfants	30 jours»
	10 jours»


	Pour» le fils aîné du fils aîné	30 jours»
	10 jours»


	Pour» les autres petits fils	10 jours»
	3 jours»


	Pour» un fils adoptif	30 jours»
	10 jours»


	Pour» les neveux et les nièces	7 jours»
	3 jours»


	Pour» les cousins germains	7 jours»
	3 jours»



Pour les enfants qui n’ont pas encore atteint l’âge
de sept ans, la période de deuil est très courte ; et pour
ceux qui ont moins de trois mois, on ne fait rien du tout.

Quand la mort vient frapper quelqu’un dans la famille
d’un fonctionnaire civil, les autorités de son département 
doivent en être averties au plus tôt. Régulièrement, 
dans ce cas, le fonctionnaire ne peut plus quitter
sa maison durant toute la durée du deuil. Cependant,
d’ordinaire il est dispensé de cette prescription : il en
résulterait de trop graves inconvénients pour le service
auquel il est attaché.
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